
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  seize  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 10 décembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas
BERTIN,  Isabelle CREVEL,  Thierry GOUMENT,  Jean-Luc HEBERT,  Andrée BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Édith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 16 décembre 2024

M_DL241216_207

VIE  ASSOCIATIVE  ET  DISPOSITIFS  DE  PREVENTION  -  SUBVENTION  DE  FONCTIONNEMENT  A
L'ASSOCIATION AMISC POUR L'ANNEE 2025 - ACOMPTE - VERSEMENT - AUTORISATION

Monsieur  Sylvain CORNETTE,  Adjoint  au Maire – Le vote des subventions aux associations pour
l’exercice  2025  interviendra  sur  le  premier  semestre  2025.  Afin  de  permettre  à  l’Association
Montivillonne d’Initiatives Sociales et Culturelles (AMISC) de faire face à ses dépenses de personnel
et ses autres charges de fonctionnement, je vous propose de verser un acompte sur la subvention de
fonctionnement qui lui sera attribuée pour l’exercice 2025. Cet acompte s’élève à 70 %  du montant
de la subvention votée pour l’année 2024.

Association Rappel  subvention
votée en 2024

Acompte  versé  début
2024

Acompte  proposé  pour
janvier 2025

Association AMISC 294 392 € 196 274 € 196 274 €

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses  articles L.2121-29 et L.2311-7  ;
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;
VU le budget primitif de l’exercice 2025 ;

CONSIDÉRANT  

- L’intérêt public local de la demande de subvention formulée par l’AMISC ;
- Que, dans l’attente du vote par le conseil municipal des subventions annuelles aux associations, il
convient  de  verser  un  acompte  à  l’association  AMISC  afin  de  lui  permettre  de  faire  face  à  ses
dépenses de personnel et ses autres charges de fonctionnement  ;
- Qu’il est proposé de fixer le montant de cet acompte à 70 % du montant de la subvention annuelle
de fonctionnement qui a été versée à l’association en 2024.

Sa Commission n°4 Vie sportive et associative réunie le 10 décembre 2024 consultée ;

VU le rapport de Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire en charge de la Vie associative, de la
Vie des quartiers, de la Tranquillité publique et de l’Égalité des droits  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
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D’autoriser le versement d’un acompte sur la subvention annuelle de fonctionnement 2025 qui sera
attribuée au profit de l’association AMISC, pour le montant suivant :

Association Acompte  sur  subvention  annuelle  de
fonctionnement 2025

Association AMISC 196 274 €

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 025

Nature et intitulé : 6574
Montant de la dépense : 196 274 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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